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L'an deux mille-vingt deux, le cinq avril,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le vingt neuf mars deux mille vingt-deux, s'est réuni en 
session ordinaire, salle du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de 
Gaëlle LEVEQUE.

nombre de membres

en exercice 29

présents 21

exprimés 28

Présents :
Gaëlle  LEVEQUE,  Ludovic  CROS,  Nathalie  ROCOPLAN,  Gilles  MARRES,
Monique  GALEOTE,  Marie-Laure  VERDOL,  Didier  KOEHLER,  Isabelle
PEDROS,  Michel  PANIS,  Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  SYZ,  Ahmed
KASSOUH,  Edith  POMAREDE,  Damien  ALIBERT,  David  BOSC,  David
DRUART, Izia GOURMELON, Claude LAATEB, Magali STADLER, Françoise
CAUVY, Marie Pierre CAUMES.

Absents avec pouvoirs :
Ali  BENAMEUR  à  Nathalie  ROCOPLAN,  Claude  FERAL à  Michel  PANIS,
Fatiha ENNADIFI à Monique GALEOTE, Fadilha BENAMMAR KOLY à Gaëlle
LEVEQUE, Thibault DETRY à David DRUART, Christian RICARDO à Claude
LAATEB, Damien ROUQUETTE à Magali STADLER.

Gaëlle LEVEQUE souhaite la bienvenue et procède à l'appel. Le quorum étant atteint, elle ouvre la
séance.
Gaëlle  LEVEQUE  désigne  Izia  GOURMELON  comme  secrétaire  de  séance  et  demande  à
l'assemblée de se prononcer.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’ordre du jour.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Informations sur les décisions du Maire prises par délégation depuis le dernier Conseil 
municipal :

MLDC_220318_028
Dépôt d'une demande de permis de construire pour la rénovation de 
l'ensemble Luteva Ramadier à Lodève

Informations sur les décisions prises en Conseil communautaire depuis la séance précédente 
du Conseil municipal 

Conseil communautaire du   24 mars 2022  

CC_220324_01
Convention de partenariat pour le festival Remise à Neuf et attribution de 
subvention pour son édition 2022 à l’association Scène autres idées

CC_220324_02
Modification de l’attribution de la subvention dans le cadre de la manifestation 
du Printemps des poètes 2022 au profit de La Casa des artistes

CC_220324_03
Vente du lot n°7 du parc d’activités économiques Les Arques à la société civile 
immobilière de la Brèze

CC_220324_04
Cession des parcelles issues de la division foncière de AK379, AK 386 et AK 
394 dans le cadre des biens de retour de la zone d'activités commerciales 
entrée de ville de Lodève, à la Commune de Lodève

CC_220324_05
Participation à l'appel d'offres concernant le renouvellement du contrat 
d'assurance des risques statutaires du Centre de gestion de l'Hérault

CC_220324_06 Convention constitutive du groupement d’intérêt public « Ma santé ma région »
CC_220324_07 Motion sur la situation et l’avenir des urgences médicales à Lodève

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du Conseil municipal du  15

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



mars 2022.

VOTE : 22 POUR, 6 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et
pouvoir de ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_1  :  Attribution des subventions dans le cadre de 
l'opération Love Vélo

VU  la  délibération  n°MLCM_200721_05  du  Conseil  municipal  du  21  juillet  2020,  relative  à
l’approbation  du  principe  de  mise  en  place  du  dispositif  d’aide  à  l’achat  de  vélos  à  assistance
électrique « Love Vélo »,

VU la délibération n°CM_220315_01 du Conseil municipal du 15 mars 2022, relative à l’attribution des
subventions dans le cadre de l’opération Love Vélo,

Après étude des dossiers de demandes de subventions déposés auprès des services de la ville,
Madame le Maire  propose au Conseil  municipal  d'approuver l’attribution des subventions dans le
cadre de l’opération Love Vélo, selon la répartition présentée ci-dessous.
Ouï l'exposé de   Nathalie SYZ   et après en avoir délibéré, le :  

-  ARTICLE 1 : APPROUVE les attributions des subventions dans le cadre de l’opération Love Vélo
telles que présentée ci-dessous :

Prénom NOM Prime vélo Prime matériel

Nathalie BETOURNE FEVBRIER 100 euros 0 euro

Jean Louis CONTE 100 euros 0 euro

Fabienne DHERBECOURT 100 euros 0 euro

Sandrine LOTITO 100 euros 0 euro

TOTAL 400 euros 0 euros

-  ARTICLE  2 :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, 

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre 204, article
2042,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_2  :  Attributions de subventions de fonctionnement et 
exceptionnelles aux associations

CONSIDÉRANT que chaque année, la Ville de Lodève soutient les associations dans leurs projets
permettant de participer à la vie associative locale,

Après étude des dossiers de demandes de subventions déposés auprès des services de la ville,
Madame  le  Maire  propose  au  Conseil  Municipal  d’approuver  l’attribution  des  subventions  de
fonctionnement et de subventions exceptionnelles présentée ci-dessous.
Ouï l'exposé de Isabelle PEDROS et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

ARTICLE 1 :  APPROUVE la  répartition des attributions de subventions de fonctionnement  et  de
subventions exceptionnelles aux associations telle que présentée ci-dessous :

NOM DE L’ASSOCIATION

SUBVENTI
ONS DE

FONCTION
NEMENT

1ère Vague

SUBVENTI
ONS

EXCEPTIO
NNELLES

1ère Vague

OBJETS DE LA SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



THÈME ANCIENS COMBATTANTS 1 800,00 0,00

ACPG 300,00 0,00 /

ARAC 300,00 0,00 /

SNEMN 200,00 0,00 /

SOCIÉTÉ MEMBRES LÉGIONS 
’HONNEUR

200,00 0,00 /

SOUVENIR FRANCAIS 300,00 0,00 /

UNC 300,00 0,00 /

UNPRG 200,00 0,00 /

THÈME SOCIAL 5 650,00 450,00

ACADEMIE DES HAUTS CANTONS 250,00 0,00 /

FRANCE ALZHEIMER 500,00 0,00 /

LES AMIS DES HÔPITAUX 600,00 0,00 /

OUSTALITE 500,00 250,00 Aides aux demandeurs d’asile

SHANTIDAS 800,00 200,00 Plate-forme locale de services
solidaires

TI FILOU 3 000,00 0,00 /

THÈME CULTURE 20 400,00 13 600,00

ASSOCIATION GÉNÉALOGIQUE 
LODEVOISE

500,00 0,00 /

CHANTONS ENSEMBLE 700,00 300,00 Organisation de concerts à Lodève

CIST 0,00 1 500,00 Festival d’Histoire

DES AMIS DES ORGUES 1 000,00 500,00 Organisation de concerts à Lodève

HORS DES MURS 300,00 0,00 /

HUMUS PAYS D’OC 0,00 3 300,00 Marché aux fleurs du 8 mai 2022

LULU LA CREA 300,00 0,00 /

MAISON DES JEUNES ET DE LA 
CULTURE

7 500,00 2 500,00 Intensifier l’aide à la Parentalité

PHILATÉLIQUE LODEVOISE 400,00 0,00 /

POUR LA SAUVEGARDE ST 
FULCRAN

500,00 0,00 /

RADIO LODEVE 4 200,00 1 000,00 Informations associatives locales

RÉVEIL LODEVOIS 4 500,00 2 500,00 Manifestations pour les 110 ans de
l’association

SAINT VINCENT DE PAUL 0,00 1 000,00 Concert dans le cadre du printemps
des poètes

SECOURS CATHOLIQUE 0,00 1 000,00 Accompagnement et aides aux
familles

SON E RESSON OCCITAN 500,00 0,00

THÈME AUTRES 1 300,00 1 000,00

AAPPMA LA GAULOISE 0,00 1 000,00 Création d’une école de Pêche

CGT 300,00 0,00 /

TERRE CONTACT 1 000,00 0,00 /

THÈME SPORT 16 400,00 6 200,00

AC SALAGOU 700,00 0,00 /

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



BOULE SAUVAGE 2 000,00 2 000,00 Challenge Départemental en Avril
2022

DIANE LODÈVOISE 700,00 0,00 /

ÉCOLE DE BUDO 700,00 200,00 Stage pour femmes victimes de
violences

FER ROULANT 2 000,00 1 000,00 Organisation de concours à Lodève

LES PETITS CHASSEURS DU 
LODÈVOIS

700,00 0,00 /

PARCI PARLA 1 300,00 0,00 /

RANDO LUTEVA 300,00 0,00 /

RCO SALAGOU LARZAC 6 000,00 2 000,00
Stages de rugby à Lodève pendant

les vacances

VÉLO CLUB LODEVOIS 2 000,00 1 000,00 Licences féminines gratuites

TOTAL 1ère vague 2022 45 550,00 21 250,00

ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre 65, article 6574
pour  les  subventions  de  fonctionnement  et  chapitre  67,  article  6748  pour  les  subventions
exceptionnelles,

ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_3  :  Désignation des membres du Conseil d'administration 
du Collège Paul Dardé à Lodève

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  l’article  L.2121-33,  « Le  conseil
municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes
extérieurs  dans  les  cas  et  conditions  prévus  par  les  dispositions  du  présent  code  et  des  textes
régissant  ces  organismes.  La  fixation  par  les  dispositions  précitées  de  la  durée  des  fonctions
assignées à ces membres ou délégués ne fait  pas obstacle à ce qu'il  puisse être procédé à tout
moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée
dans les mêmes formes. »,

VU le  Code  de  l’Éducation  et  notamment  l'article  L.421-2,  « Les  établissements  publics  locaux
mentionnés  à  l'article  L.  421-1  sont  administrés  par  un  conseil  d'administration  composé,  selon
l'importance de l'établissement, de vingt-quatre ou de trente membres. Celui-ci comprend :

1° Pour un tiers, des représentants des collectivités territoriales, des représentants de l'administration
de  l'établissement  et  une  ou  plusieurs  personnalités  qualifiées  ;  dans  le  cas  où  ces  dernières
représenteraient  le  monde  économique,  elles  comprendraient,  à  parité,  des  représentants  des
organisations représentatives des salariés et des employeurs ;

2° Pour un tiers, des représentants élus du personnel de l'établissement ;

3° Pour un tiers, des représentants élus des parents d'élèves et élèves.

Les  représentants  des  collectivités  territoriales  sont  au  nombre  de  trois  ou  de  quatre  selon  que
l'effectif du conseil  d'administration est de vingt-quatre ou de trente membres. Ils comprennent un
représentant de la collectivité de rattachement, le cas échéant, un représentant de l'établissement
public  de coopération intercommunale et  un ou plusieurs représentants  de la commune siège de
l'établissement. »,

VU la  démission  de LAUGIER Elisabeth  de son  poste  de Conseillère  municipale  en date  du 25
octobre 2021 et l’installation suite au poste vacant de POMARÈDE Edith en date du 12 décembre
2021,

Le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  de  désigner  deux  membres  titulaires  et  deux  membres
suppléants de la commune siégeant au Conseil d'Administration du Collège Paul Dardé.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Ouï l'exposé de Gaëlle LEVEQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

ARTICLE 1 : DÉSIGNE les membres du Conseil d’administration du Collège Paul Dardé à Lodève :

Titulaires : FERAL Claude, MARRES Gilles,

Suppléants : POMARÈDE Edith, ENNADIFI Fatiha

ARTICLE 2 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 6 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et 
pouvoir de ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_4  :  Désignation du correspondant municipal de la sécurité 
routière

VU la  démission de LAUGIER Elisabeth de son poste  de Conseillère  municipale  en  date  du 25
octobre 2021 et l’installation suite au poste vacant de POMARÈDE Edith en date du 12 décembre
2021,

CONSIDÉRANT que l'État incite les collectivités territoriales à nommer un élu Correspondant sécurité
routière dans chaque collectivité, ayant pour rôle :

- le relais privilégié entre les services de l’État et les autres acteurs locaux,

- la veille à la diffusion des informations relatives à la Sécurité Routière de même qu'à sa prise en
charge dans les différents champs de compétence de sa collectivité,

Le Maire propose au Conseil municipal de désigner dans le cadre d’une politique globale de sécurité
et pour développer et accroître au plan local le dispositif axé sur la sécurité routière le correspondant
municipal de la sécurité routière.

Ouï l'exposé de Gaëlle LEVEQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

ARTICLE 1 : DÉSIGNE le correspondant municipal de la sécurité routière : POMARÈDE Edith,

ARTICLE 2 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 6 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et 
pouvoir de ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre

Arrivée de Fadilha BENAMMAR KOLY

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_5  :  Modification du réglement de la réserve communale de 
Lodève

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU l’article L724-1 à L724-14-3 et suivants du code de la sécurité intérieure,

VU la loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, précisant que la sécurité
civile est l’affaire de tous,

VU la délibération n°MLCM_190604_12 du Conseil municipal du 6 juin 2019 relative à la validation du
Plan Communal de Sauvegarde (PCS),

VU la délibération n°MLCM_190620_13 du Conseil municipal du 20 juin 2019 instaurant la mise en
place de la réserve communale de sécurité civile et son règlement,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



CONSIDÉRANT que, pour aider l’autorité municipale à remplir ses missions, la loi 2004-811 du 13
août  2004 de modernisation de la  sécurité  civile  offre  la  possibilité  aux communes de créer  une
réserve communale de sécurité civile fondée sur les principes de bénévolat et placée sous l’autorité
du maire,

CONSIDÉRANT la volonté de nombreux habitants de s’investir dans la gestion de la cité,

CONSIDÉRANT les besoins nouveaux en lien par exemple avec la crise sanitaire ou les appels aux
dons en Ukraine,

Le Maire propose au Conseil municipal de modifier le règlement de la réserve communale de sécurité
civile pour le simplifier et faciliter le recrutement de nouveaux membres.

Ouï l'exposé de Edith POMAREDE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE 1  :  MODIFIE le  règlement  de  la  réserve  communale  de sécurité  civile,  annexé  à  la
présente délibération

-  ARTICLE  2 :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



VOTE : 22 POUR, 6 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et 
pouvoir de ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_210413_6  :  Exonération accordée sur les redevances forfaitaires 
pour provision sur charge de l'eau et l'assainissement pour les forains participant à la fête 
Saint-Fulcran du 21 au 29 mai 2022 dans le cadre de l'occupation du domaine public

VU la  décision  du  Maire  n°MLDC_211223_135  du  23  décembre  2021,  relative  à  la  fixation  des
redevances du domaine public pour l’année 2022, précisant à l’article 1, allinéa Fête foraine, manèges
et métiers forains, les redevances pour provision sur charge de l’eau et l’assainissement :

Fête foraine, manèges et métiers forains

Provision sur charge – Eau et assainnissement
     Manège de cent mètres carré (m²) et plus 61,50 euros forfait
     Manège de onze m² à quatre vingt dix neuf m² 43,10 euros forfait
     Manège d’un à dix mètres linéaires 3,10 euros par ml
Métier avec chargement du public et cabine 2,90 euros de 0 à 100 m²

1,75 euros de 101 à 300 m²
Autre métier et cabine 2,90 euros par mètre linéaire
Petit métier mobile (barbe à papa, coup de poing...) 12,60 euros par jour
confiserie 3,70 euros par m²

CONSIDÉRANT l’organisation de la fête foraine Saint Fulcran du 21 mai au 29 mai 2022 à Lodève,
par les services de la Ville de Lodève,
CONSIDÉRANT la forte augmentation des prix des carburants suite à la crise géopolitique actuelle,

Le Maire propose au Conseil  municipal  d’approuver l’exonération des redevances forfaitaires pour
provision sur charge de l’eau et l’assainissement pour les forains participant à la fête Saint-Fulcran du
21 au 29 mai 2022 dans le cadre de l'occupation du domaine public.
Ouï l'exposé de Gaëlle LEVEQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : APPROUVE l’exonération des redevances forfaitaires pour provision sur charge de
l’eau et l’assainissement pour les forains participant à la fête Saint-Fulcran du 21 au 29 mai 2022 dans
le cadre de l'occupation du domaine public,

- ARTICLE 2 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 0 ABSTENTION, 6 CONTRE

CONTRE : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et pouvoir de
ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_7  :  Acquisition des parcelles issues de la division foncière 
de AK379, AK 386 et AK 394 dans le cadre des biens de retour de la zone d'activités 
commerciales entrée de ville de Lodève de la Communauté de communes Lodévois et 
Larzac

VU la délibération en date du 6 mai 2002, par laquelle la Communauté des communes du Lodévois a
adopté la convention publique d’aménagement confiant à la Société d’Équipement de Béziers et son
LIttoral  (SEBLI),  la  réalisation  des  études,  des  acquisitions  foncières,  puis,  après  obtention  des
autorisations  administratives  nécessaires,  la  réalisation  de  l’opération  « Zone  d’Activités
Commerciales (ZAC) entrée de ville » sise sur la commune de Lodève,

VU la délibération n°CC_20140924_002 du Conseil communautaire du 24 septembre 2014, relative à
l’approbation de l'avenant n°6 à la convention publique d'aménagement actant l’achèvement de la
mission de l'aménageur au 30 septembre 2014,

VU la délibération n°CC_20140924_003 du Conseil communautaire du 24 septembre 2014, relative à
l’approbation  de  l'acquisition  à  la  SEBLI  des  parcelles  AK377-379-386-388-394-397-399  d’une
superficie totale de 26.541m² pour un montant d'un euro (1€),

VU la  délibération  n°CC_180606_05  du  Conseil  communautaire  du  6  juin  2018,  relative  à
l’approbation de l'acquisition à VIATERRA (anciennement SEBLI) de la parcelle AK 37 d’une superficie
de 240 m² pour un montant d'un euro (1€),

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



VU la  délibération  n°CC_210708_30  du  Conseil  communautaire  du  8  juillet  2021,  relative  à
l’approbation de l'acquisition à VIATERRA des parcelles AI 384 d’une contenance de 2550 m², AI 385
d’une contenance de 320 m², et AI 1034 d’une contenance de 55 m², pour un montant d'un euro (1€),

VU la  délibération  n°CC_220324_04  du  Conseil  communautaire  du  24  mars  2022,  relative  à  la
cession des parcelles issues de la division foncière de AK379, AK 386 et AK 394 dans le cadre des
biens de retour de la zone d'activités commerciales entrée de ville de Lodève, à la commune de
Lodève,

CONSIDÉRANT que  les  parcelles  précédemment  citées  ont  été  rétrocédées,  conformément  aux
articles  15.1  et  15.2  de  la  convention  publique  d'aménagement  sus-visée  qui  prévoient  que  les
ouvrages qui ne sont pas destinés à être cédés aux utilisateurs, et notamment les voiries, espaces
libres et réseaux, constituent des biens de retour qui appartiennent à la collectivité cocontractante au
fur et à mesure de leur réalisation : toutefois l’aménageur a obligation de présenter à la signature de la
collectivité  publique  cocontractante  un  acte  soumis  à  publicité  foncière  constatant  le  transfert  de
propriété du terrain d’assiette des voies, espaces plantés ou non plantés, réseaux divers et autres
équipements,

CONSIDÉRANT que les travaux d’aménagement  et  d’équipements de la  ZAC entrée de Ville  de
Lodève sont désormais achevés,

CONSIDÉRANT que ces équipements, concernant notamment des voiries, des espaces verts ou des
réseaux, constituent des biens de retour appartenant aux collectivités compétentes et leur reviennent
de plein droit dès leur mise en service, leur ouverture au public ou leur mise en exploitation,

CONSIDÉRANT le projet de création d’entreprise en vue de développer une guinguette proposant des
animations et des évènementiels  sur les berges de la Lergue au niveau de l’entrée de ville sud, sur
une partie du terrain à compter de mai 2022 avant le transfert définitif des parcelles,

Afin de régulariser la propriété des biens de retour de la ZAC entrée de ville, le Maire propose au
Conseil municipal d’approuver l’acquisition à la Communauté de communes Lodévois et Larzac, des
parcelles  listées  ci-dessous,  pour  un  montant  d’un  euro  (1€)  symbolique,  sachant  que  la
Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac  autorise  la  Ville  de  Lodève  à  réaliser,  avant  le
transfert définitif des parcelles et à sa charge, les travaux nécessaires à l’implantation de ces activités
en terme d’eau potable, d’assainissement et d’électricité.
Ouï l'exposé de   Gaëlle LÉVÊQUE   et après en avoir délibéré, le :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE, afin de régulariser la propriété des biens de retour de la ZAC entrée de
ville, l’acquisition en propriété de la  Communauté de communes Lodévois et Larzac, des parcelles
issues de la division foncière de AK379, AK386 et AK394, les références cadastrales étant en cours
d’enregistrement  et  dont  les  surfaces  sont  listées  ci-dessous,  conformément  au  plan  de  division
annexé à la présente délibération, pour un montant d’un euro (1€) symbolique :
- partie A issue de la division de AK 394, d’une surface de neuf mille trois cent quatre vingt sept mètres carré
(9 387 m²),
- partie B issue de la division de AK 394, d’une surface de trois mille deux cent quatre vingt quatre mètres
carré (3 284 m²),
- partie C issue de la division de AK 394, d’une surface de trois cent dix neuf mètres carré (319 m²),
- partie D  issue de la division de AK 394, d’une surface de quinze mètres carré (15 m²),
- partie E issue de la division de AK 394,  d’une surface de six cent quarante et un mètres carré (641 m²),
- partie F issue de la division de AK 394, d’une surface cinq cent cinq mètres carré (505 m²),
- partie I issue de la division de AK 386, d’une surface de quarante neuf mètres carré (49 m²),
- partie J issue de la division de AK 386, d’une surface de six cent quarante sept mètres carré (647 m²),
- partie L issue de la division de AK 379 , d’une surface de cent vingt huit mètres carré (128 m²),

-  ARTICLE 2 :  PRÉCISE que ce transfert  sera effectif  par délibérations concordantes du Conseil
communautaire et du Conseil municipal de Lodève,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que la Communauté de communes Lodévois et Larzac autorise la Ville de
Lodève à réaliser, avant le transfert définitif des parcelles et à sa charge, les travaux nécessaires à
l’implantation de ces activités en terme d’eau potable, d’assainissement et d’électricité,

- ARTICLE 4 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à signer
tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 5 : PRÉCISE que cette dépense sera imputée sur le budget principal, chapitre 21, article 2115,

- ARTICLE 6 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



VOTE À L’UNANIMITÉ

Arrivée d’Ali BANMEUR

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_210413_8  :  Réitération de garantie de prêt pour le financement de 
l'extension des établissements de Campestre

VU les articles L 4253-1 et L 4253-2 du Code général des collectivités territoriales,

VU les articles L 443-7 alinéa 3 et L 443-13 alinéa 3 du Code de la construction et de l’habitation,

VU l’article 2298 du Code civil,

VU la délibération du Conseil municipal du 19 décembre 2004 accordant la garantie de la Ville de
Lodève  à  l’Association  Lodévoise  d’Aide  aux  Personnes  en  Difficulté  (ALAPED)  pour  le
remboursement de l’emprunt destiné au financement de la construction de l’extension de l’Institut
Médico-Éducatif (IME) de Campestre, route de Bédarieux, à Lodève,

VU le prêt n°1043179 d’un montant initial d’un million quatre cent soixante dix sept mille sept cent
quatre vingt dix huit euros (1 477 798 €) consenti par la Caisse des dépôts et consignations le 7 mars
2005 à l’ALAPED en vue de financer la construction de l’extension de l’IME de Campestre,

VU les délibérations n°CM_180410_14 du Conseil municipal du 10 avril 2018 et n°CM_190423_30 du
Conseil municipal du 23 avril 2019, relatives à la constitution de provision pour la mise en jeu de la
garantie d’emprunt de l’ALAPED,

VU le protocole d’accord transactionnel autorisé par l’ordonnance du 13 novembre 2019 du Tribunal
de grande instance de Montpellier, signé entre l’APSH 34 et le mandataire judiciaire liquidateur de
l’ALAPED désigné par le jugement du 6 février 2014 du Tribunal de grande instance de Montpellier
prononçant la mise en liquidation judiciaire de l’ALAPED,

VU l’acte notarié du 13 octobre 2020 de dévolution des actifs fonciers et immobiliers de l’ALAPED,
représentée par son liquidateur, au profit de l’APSH 34, sous condition de remboursement par l’APSH
34 du prêt n°10433179 accordé le 7 mars 2005 tel que sus-visé,

VU le jugement du 3 décembre 2020 du Tribunal judiciaire de Montpellier, homologuant le protocole
d’accord transactionnel du 13 novembre 2019 et  tendant  à transférer  le prêt  à l’Association pour
Personnes en Situation de Handicap de l’Hérault (APSH 34),

CONSIDÉRANT que l’APSH 34 a sollicité la Caisse des dépôts et consignations pour le transfert du
prêt n°10433179 accordé le 7 mars 2005 tel que sus-visé,

CONSIDÉRANT l’accord  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations  pour  le  transfert  du  prêt
n°10433179,

Le Maire propose au Conseil municipal de se prononcer sur le maintien de la garantie relative au prêt
accordé à l’ALAPED le 7 mars 2005 par la Caisse des dépôts et consignations et transféré au profit de
l’APSH 34, en vue de financer la construction de l’extension de l’IME de Campestre.
Ouï l'exposé de Claude FERAL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

ARTICLE 1 : RÉITÈRE la garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement du prêt d’un montant
initial d’un million quatre cent soixante dix sept mille sept cent quatre vingt dix huit euros (1 477 798 €)
consenti  par  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations  à  l’ALAPED  et  transféré  à  l’APSH  34,
conformément aux dispositions susvisées du Code de la construction et de l’habitation,

ARTICLE 2 : PRÉCISE que les caractéristiques financières du prêt transféré sont les suivantes :
- type de prêt : PEX PHARE,
- n° du contrat initial : 1043179,
- montant initial du prêt en euros : un million quatre cent soixante dix sept mille sept cent quatre vingt
dix huit euros (1 477 798 €),
- capital restant dû à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts  : sept cent vingt mille deux
cent soixante seize euros et soixante et onze centimes (720 276,71 €), intérêts capitalisés compris,
- quotité garantie (en %) : 50% , soit trois cent soixante mille cent trente huit euros et trente cinq
centimes (360 138,35 €),
- durée résiduelle du prêt : dix ans calculée du 13 octobre 2020, date de signature de l’acte notarié, à
la dernière date d’échéance du contrat initial,
- périodicité des échéances : une échéance annuelle,
- index : le taux d’intérêt est révisé à chaque échéance en fonction de la variation du taux du livret A
sans que le taux d’intérêt puisse être inférieur à 0%,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



- taux d’intérêt actuariel annuel à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts : taux du livret A
+ marge de 1,15%,
- modalité de révision : double révisabilité limitée (DL),
- taux annuel de progressivité des échéances à la date d’ouverture du dossier de transfert des prêts :
0%,
- les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont établis sur la base de l’index en vigueur
à la date de la dernière mise en recouvrement précédant la date d’ouverture du dossier de transfert
des prêts,

ARTICLE 3 : PRÉCISE que la garantie de la collectivité est accordée pour la durée résiduelle totale
du  prêt,  jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement dues par l’APSH 34 dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité :
sur notification par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage à se
substituer à l’APSH 34 pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement,

ARTICLE 4 : S’ENGAGE pendant toute la durée résiduelle du prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt,

ARTICLE 5 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches nécessaires
à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et en particulier à
intervenir  à  la  convention  de  transfert  de  prêt  qui  sera  passée  entre  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations et  l’APSH 34 ou,  le  cas échéant,  à tout  acte  constatant  l’engagement  du garant  à
l’emprunt visé à l’article 1 de la présente délibération,

ARTICLE 6 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_9  :  Vote des taux de fiscalité directe locale 2022

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n°CM_210413_03 du Conseil Municipal du 13 avril 2021 relative au vote des taux
de fiscalité directe pour l’année 2021,

CONSIDÉRANT la  réforme de  la  taxe  d’habitation  qui  prévoit  dès  2022,  que  les  communes ne
perçoivent  plus  le  produit  de  la  taxe  d’habitation  sur  les  résidences  principales,  mais  la  part
départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties,

CONSIDÉRANT que les taux appliqués en 2021 étaient les suivants :
- taxe sur les propriétés bâties : 54,12 %,
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 129,00%.

Madame le Maire propose au Conseil municipal de ne pas modifier les taux communaux pour l’année
2022 et de fixer les taux suivants :

- taxe sur les propriétés bâties : 54,12 %,
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 129,00%.

Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : VOTE les taux de la fiscalité directe locale 2022 comme suit :
- taxe sur les propriétés bâties : 54,12 %,
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 129,00%.

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que la recette correspondante sera inscrite au chapitre 73, article 73111,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 0 ABSTENTION, 6 CONTRE

CONTRE : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et pouvoir de
ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_210413_10  :  Adoption du compte de gestion 2021 du budget 
principal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-31,

VU la commission finances du 31 mars 2022,

CONSIDÉRANT que le compte de gestion 2021 du budget principal établi par le Trésorier du service
de gestion comptable Cœur d’Hérault est conforme au compte administratif 2021 de la commune,

CONSIDÉRANT qu’après rapprochement du compte de gestion et du compte administratif, il apparaît
que Monsieur le Trésorier a bien repris, dans ses écritures, le montant du solde figurant au bilan de
l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement
ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans
ses écritures,

CONSIDÉRANT que le compte de gestion présente donc des résultats concordants avec ceux de
l’ordonnateur,

CONSIDÉRANT qu’il est précisé que le Trésorier a transmis à la commune son compte de gestion
avant le 1er juin comme la loi lui en fait l’obligation,

CONSIDÉRANT que  le  compte  de  gestion  constitue  la  reddition  des  comptes  du  comptable  à
l’ordonnateur et doit être voté préalablement au compte administratif,

Le Maire propose au Conseil municipal d’entendre, de débattre et d’arrêter le compte de gestion 2021
du budget principal dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même
exercice.

Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE 1 :  ENTEND, DÉBAT et ARRÊTE le  compte de gestion 2021 du budget principal  de
Lodève dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 0 ABSTENTION, 6 CONTRE

CONTRE : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et pouvoir de
ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_11  :  Adoption du compte de gestion 2021 du budget annexe 
Les Gardies

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-31,

VU la commission finances du du 31 mars 2022,

CONSIDÉRANT que le compte de gestion 2020 du budget annexe Les Gardies établi par le Trésorier
du SGC Cœur d’Hérault est conforme au compte administratif 2021 de la commune,

CONSIDÉRANT qu’après rapprochement du compte de gestion et du compte administratif, il apparaît
que Monsieur le Trésorier a bien repris, dans ses écritures, le montant du solde figurant au bilan de
l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement
ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans
ses écritures,

CONSIDÉRANT que le compte de gestion présente donc des résultats concordants avec ceux de
l’ordonnateur,

CONSIDÉRANT qu’il est précisé que le Trésorier a transmis à la commune son compte de gestion
avant le 1er juin comme la loi lui en fait l’obligation.

CONSIDÉRANT que  le  compte  de  gestion  constitue  la  reddition  des  comptes  du  comptable  à
l’ordonnateur et doit être voté préalablement au compte administratif,

Madame le Maire propose au Conseil  municipal d’entendre, de débattre et d’arrêter le compte de
gestion 2021 du budget annexe Les Gardies dont les écritures sont conformes à celles du compte
administratif pour le même exercice.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir   débattu et   délibéré, le :  

-  ARTICLE 1 :  ENTEND, DÉBAT et ARRÊTE le  compte de gestion 2021 du budget annexe Les
Gardies de Lodève dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même
exercice,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 0 ABSTENTION, 6 CONTRE

CONTRE : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et pouvoir de
ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre

Arrivée de Joana SINEGRE

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_12  :  Adoption du compte administratif 2021 du budget 
principal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier :
- les dispositions de l’article L.1612.12 qui précise que l’arrêt des comptes est constitué par le vote de
l’assemblée délibérante sur le Compte Administratif (CA) du Maire, après transmission, au plus tard le
1er juin de l’année suivante, du Compte de Gestion (CG) établi par le comptable de la collectivité : ces
documents doivent être concordants,
- l’article L.2121-14 du CGCT : «  Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le
conseil  municipal élit  son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il  n'est plus en fonction,
assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. »,

VU la commission finances du 31 mars 2022,

CONSIDÉRANT que  la  séparation  de  l’ordonnateur  et  du  comptable  induit  la  coexistence  d’une
double comptabilité, celle du Maire et celle du comptable public,

CONSIDÉRANT que le compte administratif de l’exercice 2021 du budget principal de la ville peut se
résumer ainsi :

DEPENSES ou
DEFICITS

RECETTES ou 
EXCEDENTS

DEPENSES ou 
DEFICITS

RECETTES ou 
EXCEDENTS

DEPENSES ou 
DEFICITS

RECETTES ou 
EXCEDENTS

RESULTATS REPORTES 2020 716 666,88    2 303 082,57    2 303 082,57    716 666,88    

OPERATIONS DE L'EXERCICE 8 798 553,73    9 386 012,11    8 831 891,91    8 526 700,74    17 630 445,64    17 912 712,85    

TOTAUX 8 798 553,73    10 102 678,99    11 134 974,48    8 526 700,74    19 933 528,21    18 629 379,73    

RESULTATS DEFINITIFS 1 304 125,26    2 608 273,74    1 304 148,48    

LIBELLE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

CONSIDÉRANT que les restes à réaliser 2020 sont les suivants :
- dépenses : 353 304,61 euros,
- recettes : 2 184 231,75 euros,
- soit un excédent de restes à réaliser de : 1 830 927,14 euros,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire correspondante est mise à disposition au préalable de la
séance, de la Mairie de Lodève ainsi que sur le lien du drive suivant :
https://lodevoisetlarzac-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/sjoulkva_lodevoisetlarzac_fr/
EklLyT7u_1hPmLoAO-w3xvIBk6S5B0H99rlKyTB71zlW_Q?e=nrZerb

Conformément à l’article L.2121-14 du CGCT, Ludovic CROS, Premier Adjoint, propose au Conseil
municipal  d’approuver le compte administratif  2021 du budget principal de la ville, hors la vue du
Maire, en :

- approuvant le compte administratif 2021 du budget principal de la ville,
- reconnaissant la sincérité des restes à réaliser,
- arrêtant les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



-  ARTICLE 1 :  APPROUVE le  compte administratif  2021 du budget  principal  de la  Ville,  tel  que
présenté dans la maquette et la note synthétique annexées à la présente délibération,

- ARTICLE 2 : RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser,

- ARTICLE 3 : ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE : Note synthétique des comptes administratifs 2021

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.
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l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.
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Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.
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l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
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de la présente notification.
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de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



VOTE : 22 POUR, 7 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et 
pouvoir de ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre, SINERGE Joana

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_210413_13  :  Adoption du compte administratif 2021 du budget 
annexe Les Gardies

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier :
- les dispositions de l’article L.1612.12 qui précise que l’arrêt des comptes est constitué par le vote de
l’assemblée délibérante sur le Compte Administratif (CA) du Maire, après transmission, au plus tard le
1er juin de l’année suivante, du Compte de Gestion (CG) établi par le comptable de la collectivité : ces
documents doivent être concordants,
- l’article L.2121-14 du CGCT : «  Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le
conseil  municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s'il  n'est plus en fonction,
assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. »,

VU la commission finances du 31 mars 2022,

CONSIDÉRANT que  la  séparation  de  l’ordonnateur  et  du  comptable  induit  la  coexistence  d’une
double comptabilité, celle du Maire et celle du comptable public,

CONSIDÉRANT que le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe Les Gardies de la
ville peut se résumer ainsi :

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

DEPENSES
ou

DEFICITS

RECETTES
ou EXCE-
DENTS

DEPENSES
ou DEFICITS

RECETTES
ou EXCE-
DENTS

DEPENSES
ou DEFICITS

RECETTES
ou EXCE-
DENTS

RESULTATS 
REPORTES 
2019

23 189,66    73 230,82    96 420,48    

OPERATIONS
DE L'EXER-
CICE

TOTAUX 23 189,66    73 230,82    96 420,48    

RESULTATS 
DEFINITIFS

23 189,66    73 230,82    96 420,48    

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire correspondante est mise à disposition au préalable de la
séance, de la Mairie de Lodève ainsi que sur le lien du drive suivant :
https://lodevoisetlarzac-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/sjoulkva_lodevoisetlarzac_fr/
EklLyT7u_1hPmLoAO-w3xvIBk6S5B0H99rlKyTB71zlW_Q?e=nrZerb

Conformément à l’article L.2121-14 du CGCT, Ludovic CROS, Premier Adjoint, propose au Conseil
municipal d’approuver le compte administratif 2021 du budget annexe Les Gardies, hors la vue du
Maire, en :
- approuvant le compte administratif 2021 du budget annexe Les Gardies,
- reconnaissant la sincérité des restes à réaliser,
- arrêtant les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE 1 :  APPROUVE le  compte administratif  2021 du budget annexe Les Gardies,  tel  que
présenté dans la maquette et la note synthétique annexées à la présente délibération,

- ARTICLE 2 : RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser,

- ARTICLE 3 : ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

> ANNEXE à la délibération précédente : Note synthétique des comptes administratifs 2021

> ANNEXE SUIVANTE   : Comptes administratifs du budget annexe Les Gardies 2021

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



VOTE : 22 POUR, 7 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et 
pouvoir de ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre, SINERGE Joana

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_210413_14  :  Affectation des résultats pour l'année 2022 du budget 
principal

VU l’article  L.2311-5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT),  stipulant  que  les
résultats  de  l’exécution  budgétaire  sont  affectés  par  le  conseil  municipal  après  constatation  des
résultats définitifs lors du vote du compte administratif,

VU la commission finances du 31 mars 2022,

VU la  délibération  n°ML_220405_12  du  Conseil  municipal  de  ce  jour  relative  à  l’approbation  du
compte administratif 2021 du budget principal, dont, conformément au compte de gestion, les résultats
sont les suivants :

dépenses recettes solde (+ ou -)

section de
fonctionnement

résultats propres de l’exercice 2021 8 798 553,73 9 386 012,11 + 587 458,38
résultats antérieurs reportés 716 666,88 + 716 666,88
résultat de fonctionnement + 1 304 125,26

dépenses recettes solde (+ ou -)
section
d’investissement

résultats propres de l’exercice 2021 8 831 891,91 8 526 700,74 - 305 191,17
résultats antérieurs reportés 2 303 082,57 - 2 303 082,57
résultat d’investissement - 2 608 273,74

restes à réaliser au 31 décembre2021 353 304,61 2 184 231,75 + 1 830 927,14

besoin de financement en investissement 777 346,60

résultat global avec RAR + 526 778,66

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice
2021 du budget principal de la façon suivante :
- 777 346,60 euros à l’article 1068 en recette de la section d’investissement afin de couvrir le besoin
de financement de la section d’investissement,
- 526 778,66 euros en recette de la section de fonctionnement à l’article 002,
et  indique  que  le  déficit  d’investissement  sera  reporté  à  l’article  001  en  dépense  de  la  section
d’investissement.

Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : AFFECTE les résultats de l’exercice 2021 du budget principal  de la façon suivante :
- 777 346,60 euros à l’article 1068 en recette de la section d’investissement afin de couvrir le besoin
de financement de la section d’investissement,
- 526 778,66 euros en recette de la section de fonctionnement à l’article 002,
et  indique  que  le  déficit  d’investissement  sera  reporté  à  l’article  001  en  dépense  de  la  section
d’investissement,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 7 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et 
pouvoir de ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre, SINERGE Joana

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_15  :  Autorisations de programme et crédits de paiement 
2022 du budget principal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’article L2311-3 autorisant
les communes à utiliser la procédure des Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement
(APCP)  dans  le  but  de  permettre  une  meilleure  transcription  budgétaire  des  opérations
d’investissement pluriannuelles :

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le vote de l’Autorisation de Programme est accompagné d’une répartition prévisionnelle par exercice
des  Crédits  de  Paiement ;  les  Crédits  de  Paiement  votés  chaque  année  constituent  la  limite
supérieure  des  dépenses  pouvant  être  mandatées  pendant  l’année  pour  la  couverture  des
engagements contractés dans le cadre des Autorisations de Programme correspondantes, l’équilibre
annuel s’appréciant en tenant compte des seuls Crédits de Paiement inscrits au Budget,
En outre,  chaque autorisation doit  faire  l’objet  d’une révision lorsque l’enveloppe initiale  doit  être
réajustée à la hausse ou à la baisse et de même, les Autorisations de programme sont actualisées
chaque année pour prendre en compte le rythme de consommation des Crédits de Paiement,
Enfin, chaque année, le projet de budget est accompagné d’une situation du 1er janvier de l’exercice
considéré  des  Autorisations  de  Programme  votées  antérieurement  et  de  l’état  des  Crédits  de
correspondants et de même, au moment du vote du Compte Administratif, une annexe présente la
situation des Autorisations de Programme et Crédits de Paiement arrêté au 31 décembre,

VU les délibérations n°CM_210413_13 du Conseil municipal du 13 avril 2021 et n°CM_210706_05 du
Conseil municipal du 6 juillet 2021 relatives aux APCP 2021 du budget principal,

CONSIDÉRANT que  le  bilan  annuel  d'exécution  des  APCP est  présenté  en  annexe  du  compte
administratif et que l’actualisation de la répartition des crédits des AP fait l’objet d’une délibération au
moment du vote du budget primitif,

CONSIDÉRANT que toutes autres modifications (révision, annulation, clôture) doivent également faire
l'objet d'une délibération,

CONSIDÉRANT le  Plan Pluriannuel  d’Investissement  (PPI)  présenté lors  du Débat  d’Orientations
Budgétaires 2022 et la nécessité de mettre en cohérence les opérations gérées en AP/CP et le PPI de
la collectivité

CONSIDÉRANT que l’avancée de certains projets tend à modifier les montants totaux des opérations,
il convient de réviser le montant des AP relatives aux opérations : Espace de Santé, Complexe André
Beaumont, Réhabilitation du clocher Saint Fulcran, Amélioration énergétique des groupes scolaires
Gély et vinas, Aménagement des locaux du centre social

CONSIDÉRANT la nécessité de définir le montant des CP 2022 des AP existantes,

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  clôturer  les  autorisations  de  programme relative  aux  opérations
terminées au 31 décembre 2021 : Construction d’une halle des sports pour le collège Paul Dardé,
Réalisation  d’une  médiathèque,  Réseau  pluvial  et  voirie  La  Bouquerie,  Projet  agricole  site  de
Campeyroux,

CONSIDÉRANT la nécessité de clôturer les autorisations de programme relative aux opérations dont
l’objet initial et le montant de l’AP sont obsolètes : Réalisation centre technique municipal, Travaux
groupe scolaire Prémerlet, Etude programmative hôtel de ville,

CONSIDÉRANT le programme d’investissement 2022 de la ville de Lodéve et la nécessité de créer de
nouvelles AP ainsi que les crédits de paiements 2022 correspondants, pour les opérations suivantes :
Centre  aquatique  Nautilia,  Aménagement  city  stade  Grezac,  Requalification  du  parc  municipal,
Requalification hôtel de ville, Aménagement mobilités douces, Opération façades

Madame le Maire propose au Conseil  municipal d’approuver les modifications des APCP 2022 du
budget principal et de créer de nouvelles autorisations de programme, telles que présentées dans les
articles ci-dessous.

Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : APPROUVE l’actualisation des APCP 2022 du budget principal, telles que présentées
ci-dessous :

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



- ARTICLE 2 : APPROUVE la clôture des autorisations de programme suivantes :
- n°1 Réalisation du centre technique municipal,
- n°2 Etude programmative Hôtel de ville,
- n°5 Construction d’une halle des sports pour le collège Paul Dardé,
- n°7 Réalisation d’une médiathèque,
- n°10 La Bouquerie réseau pluvial et voirie,
- n°18 Travaux groupe scolaire Prémerlet,
- n°19 Projet agricole sur le site de Campeyroux,
- ARTICLE 3 : CRÉÉ les nouvelles autorisations de programme suivantes :
- n°26 Centre aquatique Nautilia,
- n°27 Aménagement city stade Grezac,
- n°28 Requalification du parc municipal,
- n°29 Requalification hôtel de ville,
- n°30 Aménagement mobilités douces,
- n°31 Opération façades,

- ARTICLE 4 : PRÉCISE que les reports de crédits de paiement se feront sur les crédits de paiement
de l’année n+1 automatiquement,

- ARTICLE 5 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 6 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 7 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et 
pouvoir de ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre, SINERGE Joana

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_210413_16  :  Adoption du budget primitif de l'année 2022 du budget 
principal

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), fixant les conditions dans lesquelles les
communes doivent adopter leur budget primitif notamment l’article L.2313-1 : « une présentation brève
et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif  et au
compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux »,

VU la commission finances du 31 mars 2022,

VU la  délibération n°CM_220405_12 du Conseil  municipal  de ce jour,  relative  à  l’approbation  du
compte administratif 2021 du budget principal,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire correspondante est mise à disposition au préalable de la
séance, de la Mairie de Lodève ainsi que sur le lien du drive suivant :
https://lodevoisetlarzac-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/sjoulkva_lodevoisetlarzac_fr/
EklLyT7u_1hPmLoAO-w3xvIBk6S5B0H99rlKyTB71zlW_Q?e=nrZerb

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’adopter le budget primitif de l’année 2022 de la ville
de Lodève, annexé à la présente délibération et accompagné de la note synthétique.
Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : ADOPTE le budget primitif de l’année 2022 de la ville de Lodève, tel que présenté dans
l’annexe jointe à la présente délibération et accompagnée de la note synthétique, en votant :

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, un montant de 10 062 734,00 euros,
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement, un montant de 8 855 460,35 euros,
- avec reprise des résultats de l’exercice n-1 après le vote du compte administratif n-1,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE   : Note synthétique des budgets 2022

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



> ANNEXE SUIVANTE : Budget principal 2022

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



VOTE : 22 POUR, 0 ABSTENTION, 7 CONTRE

CONTRE : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et pouvoir de
ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre, SINERGE Joana

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_210413_17  :  Adoption du budget primitif de l'année 2022 du budget 
annexe Les Gardies

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), fixant les conditions dans lesquelles les
communes doivent adopter leur budget primitif notamment l’article L.2313-1 : « une présentation brève
et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif  et au
compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux »,

VU la commission finances du 31 mars 2022,

VU la  délibération  n°CM_220405_13 du Conseil  municipal  de  ce  jour,  relative  à  l’approbation du
compte administratif 2021 du budget annexe Les Gardies,

CONSIDÉRANT que la maquette budgétaire correspondante est mise à disposition au préalable de la
séance, de la Mairie de Lodève ainsi que sur le lien du drive suivant :
https://lodevoisetlarzac-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/sjoulkva_lodevoisetlarzac_fr/
EklLyT7u_1hPmLoAO-w3xvIBk6S5B0H99rlKyTB71zlW_Q?e=nrZerb

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’adopter le budget primitif de l’année 2022 du budget
annexe Les Gardies, annexé à la présente délibération et accompagné de la note synthétique.
Ouï l'exposé de Marie-Laure VERDOL et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : ADOPTE le budget primitif de l’année 2022 du budget annexe Les Gardies, tel que
présenté dans la maquette et la note synthétique annexées à la présente délibération, en votant :

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, un montant de 98 420,48 euros,
- au niveau du chapitre pour la section d’investissement, un montant de 73 230,82 euros,
- avec reprise des résultats de l’exercice n-1 après le vote du compte administratif n-1,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

> ANNEXE : note synthétique des budgets 2022 à la délibération précédente

> ANNEXE SUIVANTE : Budget annexe Les Gardies 2022
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VOTE : 22 POUR, 0 ABSTENTION, 7 CONTRE

CONTRE : LAATEB Claude (et pouvoir de RICARDO Christian), STADLER Magali (et pouvoir de
ROUQUETTE Damien ), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre, SINERGE Joana
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Sortie d’Ahmed KASSOUH

DÉLIBÉRATION N°CM_210413_18  :  Motion sur la situation et l'avenir des urgences 
médicales à Lodève

VU la  délibération n°CC_20170302_021 du Conseil  communautaire du 2 mars 2017, relative à la
demande de création d’un service d’urgences à Lodève ;

VU la délibération n°CC_181108_20 du Conseil communautaire du 8 novembre 2018, relative à la
motion de soutien au Centre hospitalier de Lodève pour l’implantation du service mobile d’urgence et
de réanimation au sein de son Centre d’Accueil et de Permanence des Soins (CAPS),

VU la  délibération  n°CC_210304_09  du  Conseil  communautaire  du  4  mars  2020,  relative  à  la
demande de création d’un service d’urgences à Lodève ;

CONSIDÉRANT que le Centre Hospitalier dispose de lits de médecine et d'un CAPS ouvert 7 jours/7
et 24h/24 dont l’activité annuelle dépasse les 10 000 passages par an et que ces dernières années la
formation d’urgentiste a été développée pour tous les médecins intervenant au CAPS ;

CONSIDÉRANT que le Centre Hospitalier bénéficie grâce à des partenariats avec différents acteurs
privés comme publics d’équipements d’imagerie modernes avec notamment la présence sur site d’un
scanner privé ainsi que d’automates de biologie délocalisée en partenariat avec le Centre Hospitalier
Universitaire (CHU) de Montpellier permettant la prise en charge de nombreuses situations d’urgences
et que des permanences de nombreux spécialistes ont été développées ;

CONSIDÉRANT que le CAPS de Lodève, unité de soins non programmés ne disposant pas d’une
autorisation de médecine d’urgence, assure néanmoins toute l’astreinte de Permanence Des Soins
Ambulatoires (PDSA) du Lodévois-Larzac et l’astreinte PDSA de nuit profonde du secteur de Clermont
l’Hérault, au-delà des horaires de fermeture de la maison médicale de garde. Identifié par le Centre
15, ce service assure une prise en charge de proximité, dès lors que l’état de santé du patient le
permet et contribue grandement à limiter les passages évitables aux urgences du CHU de Montpellier,

CONSIDÉRANT que la clinique de la Vallonie est également partenaire dans la prise en charge des
patients : le Centre Hospitalier et la clinique de la Vallonie s'étaient d’ailleurs vu attribuer dans le cadre
d'un  Groupement  de  Coopération  Sanitaire  (GCS)  une  autorisation  d'implantation  d'un  service
d'urgence qui n'a pas pu être mise en œuvre et ce service essentiel est resté sous ce statut précaire
de CAPS,

CONSIDÉRANT que la place de ce service d'urgences au sein du service public hospitalier dans le
contexte du territoire Cœur d'Hérault ne peut être remise en cause :

-  seule la  localisation à Lodève permet aux populations des villages du plateau du Larzac et  de
l’Escandorgue  une  accessibilité  aux  soins  de  premier  recours  à  moins  de  30  minutes  selon  les
directives nationales. Au-delà des populations locales, des lieux aussi fréquentés que le Cirque de
Navacelles, La Couvertoirade ou le temple boudhiste Lerab Ling à Roqueredonde n’ont pas de service
d’urgence plus proche que Lodève, déjà situé à 20 à 30 minutes,

-  Lodève  située  sur  l'autoroute  A75 à  15  minutes  de la  Cavalerie,  Clermont  l'Hérault  ou  Gignac
bénéficie d'un positionnement central à équidistance des établissements hospitaliers plus importants
de Montpellier, Béziers ou Millau,

- Lodève est également située sur un segment autoroutier très accidentogène en raison de la forte
déclivité et de la présence de 2 tunnels,

- La ville et le territoire sont aussi malheureusement soumis à des aléas climatiques qui nécessitent
des interventions et prises en charge rapides pour un territoire facilement isolé,

CONSIDÉRANT que Gaëlle LÉVÊQUE rappelle que c’est en 2008, suite à la fermeture brutale de la
clinique St Pierre et notamment de son service d’urgences que le centre hospitalier de Lodève a été
autorisé à ouvrir un CAPS : ce dispositif est considéré comme expérimental depuis sa création et n’a
jamais été réellement défini par les textes législatifs et réglementaires successifs et pourtant le CAPS
a perduré à Lodève avec l’appui institutionnel et financier de l’ Agence Régionale de Santé (ARS)
Occitanie réitéré annuellement depuis 2008 faute de véritable solution alternative pour ce bassin de
population,

CONSIDÉRANT que c’est le dernier CAPS encore en fonctionnement en région Occitanie, les autres
ayant depuis évolué vers des services d’urgences.

CONSIDÉRANT que ce  centre  bénéficie  de  financements soumis  à  arbitrages annuels  de l’ARS
Occitanie et recourait jusqu’à récemment à des médecins libéraux ; Or en 2021, confronté à un départ
de plusieurs médecins au cours du mois de mars, l’hôpital a été contraint de recruter des médecins
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salariés et ce changement occasionne des surcoûts propres au mode de rémunération hospitalier
mais également des pertes de recettes en comparaison avec le modèle libéral liées à la tarification
des actes hospitaliers  en l’absence d’un statut  permettant  de valoriser  convenablement  les actes
d’urgence pratiqués,

CONSIDÉRANT que le déficit annuel induit de l’ordre de trois cent cinquante mille euros (350 000€)
dont deux cent quatre vingt onze mille euros (291 000€) pour l’année 2021, n’a pas pu être compensé
par des financements supplémentaires en 2021 fragilisant d’autant la situation financière de l’hôpital
déjà extrêmement précaire,

CONSIDÉRANT que cette situation a généré une forte inquiétude et mobilisation, avec notamment
une manifestation ayant réuni quelques 300 personnes dont une forte proportion d’élus locaux le 22
février dernier pour la défense et la pérennisation du CAPS de Lodève et plusieurs parlementaires ont
également exprimé leur soutien, visité les locaux du CAPS et interpellé l’ARS Occitanie sur le sujet,

CONSIDÉRANT que ce mardi 22 mars, un dialogue constructif avec Monsieur le directeur régional de
l’ARS  Occitanie  et  ses  services  a  permis  d’exprimer  clairement  cette  inquiétude  et  de  mieux
appréhender la situation et les perspectives du point de vue de l’ARS Occitanie :

Monsieur le directeur régional a clairement affirmé la reconnaissance par l’ARS Occitanie du caractère
essentiel du service assuré par le CAPS à l’hôpital de Lodève et sa volonté de pérenniser ce service
dans  le  cadre  de  la  réforme  des  soins  non  programmés  pour  l’asseoir  sur  des  financements
pérennes : c’est d’ailleurs le seul dispositif de ce type que l’ARS Occitanie continue de financer dans
toute l'Occitanie ce qui démontre l’importance accordée au maintien de ce service,

CONSIDÉRANT que  cependant,  et  même  si  une  aide  ponctuelle  supplémentaire  est
envisageable, l'ARS  Occitanie  ne  serait  pas  en  capacité  à  son  niveau  d'assumer  par  ses  fonds
exceptionnels la couverture du déficit  annoncée : ses services vont se rapprocher du directeur de
l'hôpital  pour  analyser  le  détail  des  comptes  et  rechercher  un  mode  de  fonctionnement  plus
soutenable à articuler avec les réformes en cours,

CONSIDÉRANT qu’à moyen terme dans le cadre des réformes annoncées, il n'est pas davantage
envisagé de développer un service d'urgences à Lodève ni même une antenne d'urgences dans le
contexte extrêmement tendu du manque de médecins urgentistes et d’une probable réduction du
nombre de services d'urgence dans le département,

CONSIDÉRANT que  les  perspectives  d'évolutions  réglementaires  permettent  d’envisager  la
pérennisation d'un dispositif assurant les soins non programmés en journée,

mais de forts doutes sont exprimés quant  aux possibilités futures de financer un dispositif présentiel
en nuit profonde éventuellement remplacé par des astreintes,

le portage hospitalier serait également remis en cause : aujourd'hui seul un exercice libéral permet
une  prise  en  charge  satisfaisante  par  l'assurance  maladie  et  il  est  probable  que  cette  difficulté
perdure,

CONSIDÉRANT que cela n’empêcherait pas que le dispositif  succédant au CAPS reste adossé à
l’hôpital et maintenu dans ses locaux si c’est la volonté locale.

CONSIDÉRANT que le territoire ne peut se résigner à l’abandon d’une présence médicale nocturne ni
au moindre recul de l’hôpital public.

Ouï l'exposé de Gaëlle LEVEQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

ARTICLE 1 :  PREND ACTE  de la reconnaissance par l’ARS Occitanie du caractère essentiel  du
service assuré par le CAPS à l’hôpital de Lodève et de sa volonté de pérenniser ce service dans le
cadre de la réforme des soins non programmés pour l’asseoir sur des financements pérennes,

ARTICLE  2 :  SOLLICITE  la mobilisation  de  financements  exceptionnels  transitoires  pour  les
exercices 2021 – 2022 afin d’assurer une continuité de service du CAPS dans l’attente de la mise en
oeuvre des nouvelles orientations,

ARTICLE 3 : ALERTE M le Ministre de la Santé et les parlementaires sur les conséquences des
réformes en cours en terme de recul  de l'hôpital  public  et  de la  PDSA en nuit  profonde sur  les
territoires ruraux,
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ARTICLE 4 :  EXIGE le  maintien à Lodève d’un service public de prise en charge des soins non
programmés 24h/24,

ARTICLE  5 :  AFFIRME que  seuls  les  financements  et  l'hôpital  publics  peuvent  garantir  une
permanence des soins en nuit profonde sur nos territoires ruraux à faible densité de population et
éloignés à plus de trente minutes des grandes agglomérations,

ARTICLE 6 : RÉITÈRE sa demande de création d’un service d’urgences à Lodève,

ARTICLE 7 : SOLLICITE l’appui de l’ensemble des collectivités du Coeur d’Hérault, de la commission
locale de santé du Coeur d’Hérault,  du Conseil  départemental de l’Hérault  et du Conseil  régional
Occitanie,

ARTICLE 8 : SOLLICITE l’appui du Président du Conseil de Surveillance du CHU de Montpellier et du
Président du Groupement Hospitalier de Territoire Est-Hérault et Sud Aveyron,

ARTICLE 9 : DIT  que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

L'ordre du jour étant épuisé, Gaëlle LEVEQUE lève la séance à 20h35.
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Les Conseillers municipaux soussignés approuvent le procès verbal du Conseil municipal du 
5 avril 2022 :

NOM Prénom SIGNATURE

LEVEQUE Gaëlle

CROS Ludovic

ROCOPLAN Nathalie 

MARRES Gilles

GALEOTE Monique

BENAMEUR Ali

VERDOL Marie-Laure

KOEHLER Didier

PEDROS Isabelle

FERAL Claude

PANIS Michel

SAUVIER Jean-Marc

SYZ Nathalie

KASSOUH Hamed

POMAREDE Edith
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NOM Prénom SIGNATURE

ALIBERT Damien

ENNADIFI Fatiha

BOSC David

BENAMMAR-KOLY Fadilha

DRUART David

DETRY Thibault

GOURMELON Izïa

LAATEB Claude

RICARDO Christian

SINEGRE Joana

STADLER Magali

ROUQUETTE Damien

CAUVY Françoise

CAUMES Marie-Pierre
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